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PRESCRIPTIONS

Liaison skieurs à créer (tracé indicatif)

Sentier piétonnier à créer (tracé indicatif)

INFORMATIONS

Périmètre du Site Inscrit et des Sites Classés

(L.151-38 et art. R.151-48 1°)

Espaces boisés classés (L.113-1 et R.151-31 1°)

Emplacements réservés (L.151-41 1° et 2° et R.151-34 4°)N°

Patrimoine bâti Remarquable

Patrimoine bâti Intéressant

Gestion du ruissellement : eaux pluviales (R.151-49 2°)

Arboretum

Zone de boisement

Secteur comportant des Orientations d'Aménagement et de Programmation
(L.151-6 et 7 et R.151 à R.151-8)

Corridor écologique (L.151-23 al.2  et R.151-43 4° et 8°)

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination (L.151-11 2°)

Patrimoine bâti Exceptionnel

Secteur de diversité commerciale à protéger (L.151-16 et R.151-37 4°)

Elément du patrimoine bâti à protéger
(L.151-19 et art. R.151-41 3°)

Arbres remarquables

Elément du patrimoine paysager à protéger
(L.151-19 et art. R.151-41 3°)

Emplacement réservé aux espaces verts à créer (L.151-41 3° et R. 151-43 3°)
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